
  

SAISIE DE LA DAI
Déclaration Annuelle d’Inventaire



  

A déposer  à partir de la DMS/DRM d’août 
télédéclarée sur le portail du CIVB.

AttentionAttention  : La DAI  est différente de la Déclaration 
de Stock qui est toujours à déposer via le 
Téléservice STOCK sur PRODOUANE.



  

Objectif de la DAI :
Déclarer ses pertes ou manquants taxables 



  

EXEMPLE DE SAISIE D’UNE DAI
 (avec utilisation du taux annuel global)

A ce stade il est conseillé de calculer le stock moyen 
(moyenne des fins de mois) pour chaque produit 

détenu. Voir diapo suivante

Les opérateurs qui ont télédéclaré leurs 12 DRM/DMS de la campagne 
écoulée sont dispensés de ce calcul. CIEL calculera cette donnée.



  

Le stock de fin de mois moyen :
C’est pour un produit considéré et par type de 

stockage (bois ou cuve étanche) la somme des 
fins de mois relevé sur vos DRM /12.(ex : stock fin 
août+ stock fin septembre +……..+stock fin juillet /

12)



  

ÉTAPE 1

SAISIR VOS DONNÉES POUR LA DRM 
D’AOÛT SUR LE PORTAIL DU CIVB 



  

Cliquer sur Déclarer DS 



  

Cliquer sur Stock Initial 
pour saisir et 

enregistrer les volumes 
réels détenus au 31/07



  

Après avoir saisi et enregistré vos 
volumes réels 

Cliquer sur Stock CRD pour saisir 
les quantités réelles de CRD 

détenues.



  

Vos volumes réels et quantités réelles de CRD 
étant saisis, saisir vos sorties de vins et vos 

sorties et/ou entrées de CRD  comme pour les 
mois précédents.



  

Vos données étant saisies, vérifiez vos stocks de 
fin de mois pour ensuite CLIQUER SUR SIGNER 

ET  SUR ACCÈS PRODOUANE



  

ÉTAPE 2

SAISIR ET VALIDER VOTRE DAI 

(avant de valider votre DRM/DMS d’août)



  

SUR PRODOUANE

ENTREZ DANS LE TELESERVICE CIEL



  

Cliquer sur 
Déposer /Modifier 
mes déclarations



  

CIEL vous propose 
de télédéclarer 

votre DAI avant de 
valider votre DRM 

d’août
Cliquer sur 

Déposer ma 
DAI

Il est fortement conseillé de déposer sa DAI via le téléservice CIEL.
Pas de formulaire spécifique pour la DAI papier



  

1 / Cliquer sur Aller à la saisie des 
produits pour saisir vos volumes de 

vins réels



  

1/ 
Sélectionner 

le produit Pour chaque produit vous allez devoir choisir la 
méthode de calcul des pertes autorisées et 

saisir les stocks réels

2/ Sélectionner la 
méthode calcul :

- Taux détaillés par 
opération

ou
- Taux annuel de 

pertes global (plus 
simple)

Explications diapo 
suivante



  

● Taux détaillés par opération  :
-  1,5 % sur la production

+

-  0,7 % sur le stock de fin de mois moyen (cuve étanche) pour le 
stockage  

OU

- 4,5 % sur le stock de fin de mois moyen pour le stockage en cuve 
bois

+

- 0,7 % sur les quantités conditionnées

+

- 0,3 % sur les quantités sorties pour le stockage après 
conditionnement

● Taux annuel de pertes global 
(plus simple, fortement 
conseillé)

-Stockage cuve étanche : 
3,5 % sur le stock de fin de 
mois moyen

- Stockage cuve bois : 6 % sur 
le stock de fin de mois moyen



  

Le stock de fin de mois moyen :
C’est pour un produit considéré et par type de 

stockage (bois ou cuve étanche) la somme des 
fins de mois relevé sur vos DRM /12.(ex : stock fin 
août+ stock fin septembre +……..+stock fin juillet /

12)



  

Cliquer sur Taux annuel de pertes global 
et cliquer sur ajouter un compte



  

*
La sélection du seul stockage en cuve bois = stockage exclusivement sous bois. 
Si l’opérateur choisit le stockage en cuve étanche et le stockage sous bois, il doit 

pouvoir justifier  des volumes  repris sous bois ou en cuve étanche avec ses 
registres de chais. A défaut il est préférable  de sélectionner le seul stockage en 

cuve étanche.

*
Ex : Sélection du stockage en cuve 

étanche puis cliquer sur Valider



  

Le stock réel que vous avez saisi sur le portail du CIVB vient 
directement dans la rubrique Stock réel (aucune saisie 

supplémentaire). Au cas présent la différence entre les 2 
stocks est supérieure à la perte maximale autorisée, donc il y a 

des manquants taxables : 5,00850 Hl

Procéder ainsi pour chaque produit et Valider.

En saisissant le stock de fin de mois moyen (ou si CIEL 
calcule seul cette donnée) le volume maximum de pertes 

autorisées est calculé. Pour cet exemple 7 HL



  

Cliquer sur Aller à la saisie pour saisir le 
stock réel de capsules au 31/07



  

Différence entre le stock théorique et 
réel convertie en volume manquant 

taxablesVérifiez et Valider.
Procédez ainsi pour chaque centilisation

 Dans le cas d’un compte crd de capsules achetées en droits 
suspendus le système convertira la différence éventuelle en 

manquants taxables (pas de pertes autorisées).
Pour un compte crd de capsules achetées en droits acquittés 
il n’y a pas de manquants taxables, les droits ayant déjà été 

payés.

Stock théorique 
issu de votre 

DRM de Juillet

Stock réel de 
CRD issu de 
votre DRM de 

d’Août



  

Déposer la déclaration



  

Si vous avez des manquants taxables CIEL génère une 
liquidation qu’il faudra payer via télépaiement.

VALIDER LA DECLARATION



  

Après avoir validé et 
éventuellement payé les 

droits dus sur la DAI 
CLIQUER SUR 

POURSUIVRE MA DRM 
pour  VALIDER VOTRE 
DRM DU MOIS D’AOÛT 

(toujours à l’état de brouillon)
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